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Statuts de l’Institut universitaire des sciences de la réadaptation (IUSR) de l’Université de Bordeaux



Collège des sciences de la santé



























































· Vu l’avis de la commission des statuts en date du xx ;
· Vu l’adoption des présents statuts par le conseil de pilotage le xx ;
· Vu la délibération du conseil de collège en date du xx.
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[bookmark: _Toc514936738][bookmark: _Toc514760074]ARTICLE 1: CREATION DE l’IUSR 

En application de l’article L713-1 du code de l’éducation, il est créé, au sein du collège des sciences de la santé, un Institut Universitaire des Sciences de la Réadaptation (IUSR) de manière à répondre aux exigences liées à l’universitarisation des formations paramédicales. 

A ce titre, l’IUSR est un institut fédératif, qui regroupe les filières traitant des sciences de la réadaptation et autres filières paramédicales universitarisées de longue date de l’académie de Bordeaux, tout en respectant leur autonomie. 

Il s’agit d’une structure interne au collège des sciences de la santé, respectant les prérogatives et spécificités des différentes institutions partenaires.

Cette composante, à l’interface entre différents champs disciplinaires, favorise la définition d’une politique de formation universitaire et l’émergence d’une recherche propre aux sciences de la réadaptation.

[bookmark: _Toc514760075][bookmark: _Toc514936739]ARTICLE 2 : LES PARTENAIRES

Cet institut est construit en partenariat avec le Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Bordeaux, le Centre Hospitalier (CH) de Dax Côte d’argent et la Croix Rouge (antenne de Bordeaux).

Les unités partenaires de l’IUSR à la date d’approbation des présents statuts sont :
· Ecole d’Audioprothèse  – Université de Bordeaux
· Le département d’Orthophonie de l’UFR des sciences médicales – Université de Bordeaux
· Le département d’Orthoptie l’UFR des sciences médicales – Université de Bordeaux
· Le département de psychomotricité l’UFR des sciences médicales – Université de Bordeaux
· Institut de masso-kinésithérapie – CHU de Bordeaux 
· Institut de masso-kinésithérapie –Croix Rouge de Bordeaux 
· Institut de masso-kinésithérapie – CH de Dax Côte d’argent
· Institut d’ergothérapie – CHU de Bordeaux 
· Institut de pédicurie-podologie – CHU de Bordeaux 

L'entrée de nouvelles unités partenaires dans l'IUSR est soumise au visa du directeur  de l’IUSR, après avis du comité de pilotage, puis approbation du conseil du collège des sciences de la santé. Il en sera de même pour d'éventuels retraits.
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ARTICLE 3 : MISSIONS DE L’IUSR

3.1. Missions et objectifs à caractère général :

L’IUSR a pour missions:

· de fédérer des structures relevant de différents partenaires institutionnels autour d'une stratégie de formation et scientifique commune ;

· d'élaborer et de mettre en œuvre une cohérence et une synergie entre les différentes unités constituantes. Cette politique doit renforcer la visibilité de l'activité de formation et favoriser l'animation scientifique ; 

· de permettre une utilisation optimale des moyens intellectuels et matériels.

· de renforcer le caractère universitaire de la formation, associée aux compétences professionnelles, d'établir ou consolider des relations avec le tissu professionnel de la région Nouvelle Aquitaine.

· de développer des partenariats internationaux, tant en terme de formation universitaire que de recherche.


3.2. Missions et objectifs pédagogiques et scientifiques : 

Les principaux objectifs pédagogiques et scientifiques de cet institut sont : 

· de permettre à tous les étudiants des différentes filières de l’IUSR de devenir des étudiants de l’université de Bordeaux à part entière, avec accès à l’ensemble des services universitaires habituels et de leur  offrir un environnement complémentaire à la part professionnalisante de leur formation- d’harmoniser la part universitaire de la formation des différentes filières, en privilégiant  les approches pédagogiques mutualisées et interdisciplinaires. 

Différents enseignements transversaux, en rapport avec les référentiels, seront développés et coordonnées par des enseignants universitaires. Ils reposeront notamment sur la création d’un corpus commun de cours numériques qui sera mis à disposition des différents instituts et écoles. Des ED interprofessionnels pourront être construits à partir de ce matériel pédagogique. 

Des programmes interprofessionnels de simulation pourront également être développés au sein de la plateforme SIMBA-S (par ex ECOS, simulation procédurale…).












· de permettre aux étudiants de l’IUSR d’accéder au parcours recherche du collège des sciences de la santé. Ainsi, les étudiants sélectionnés pourront, dès la seconde année, s’inscrire au parcours d’initiation à la recherche comprenant des enseignements théoriques (UER) et la réalisation d’un stage de 2 mois dans un laboratoire d’accueil. La validation de ce parcours leur permettra d’obtenir 60 ECTS. Ils pourront par la suite postuler à un M2 recherche. Ce double parcours sera réalisé dans les mêmes conditions que pour les étudiants des filières médicales du Collège Santé déjà concernés. De nouvelles UER, coordonnées par des enseignants chercheurs des filières de réadaptation, et davantage axées sur des problématiques intéressant les paramédicaux de réadaptation (mais pas exclusivement) seront proposées. Un aménagement des stages cliniques et des enseignements optionnels sera proposé aux étudiants qui intègreront ce double cursus. L’objectif sera à terme de permettre l’émergence de candidats susceptibles de postuler à des emplois d’enseignants chercheurs au niveau national et international. 

· de favoriser la mobilité internationale des étudiants de l’IUSR grâce aux dispositifs et partenariats inter-universitaires déjà établis. Tant dans le cadre de la formation initiale (stages cliniques) que dans le cadre de l’initiation à la recherche (stages de recherche). 


[bookmark: _Toc514760077][bookmark: _Toc514936741]ARTICLE 4 : GESTION DES MOYENS 

L'IUSR peut disposer de personnels et de moyens d'origines diverses :

· crédits et personnels provenant du collège des sciences de la santé ;

· autres ressources provenant du conseil régional de Nouvelle Aquitaine, d'organisations françaises, européennes et internationales, d'associations ou d'entreprises ou privées.

Les moyens financiers peuvent concerner le fonctionnement, l'équipement et l'aménagement des services communs, notamment le centre de simulation.

Les moyens financiers spécifiquement destinés au financement de l'IUSR, d'origine publique ou privée, sont gérés par le collège des sciences de la santé de l’UB, de manière à assurer la transparence et la non-fongibilité des fonds destinés à l’Institut. Le directeur de l’IUSR pourra être délégataire du président de l’Université. Un bilan annuel sur la gestion des comptes correspondants sera présenté en conseil de l’Institut et en conseil de collège. 














[bookmark: _Toc514936742]ARTICLE 5 : PERSONNELS

La situation des personnels de chaque organisme dans les unités partenaires de l'IUSR est régie selon les règles propres de chacune des parties.

La liste nominative des fonctions des personnels affectés par le collège des sciences de la santé, et dédiés aux activités communes est annexée à la présente convention (annexe X) ; elle sera mise à jour autant que de besoin. 

[bookmark: _Toc514936743]ARTICLE 6 : DIRECTION – COMITE DE PILOTAGE – CONSEIL DE GESTION

L'IUSR est doté d'un comité de pilotage, placé sous la responsabilité d'un directeur, ainsi que d’un conseil de gestion.

[bookmark: _Toc514936744]6.1. DIRECTION

[bookmark: _Toc514936745]Désignation du directeur

La direction de l’IUSR est assurée par un enseignant hospitalo-universitaire ou universitaire spécialiste des sciences de la réadaptation, nommé par le directeur du collège des sciences de la santé après avis du conseil du collège.

Il ou elle exerce ses fonctions pour une durée de cinq ans renouvelable une fois (dans les mêmes conditions) dans le respect de la charte des élus de l’Université de Bordeaux. 

Son mandat ne peut excéder celui du directeur qui l’a nommé. Il assure cependant la direction jusqu’à désignation de son successeur.

La désignation du directeur est faite dans le respect de la charte de l’élu. A ce titre, il ne peut cumuler cette fonction avec un mandat d’exécutif ou de membre élu au sein du collège des sciences de la santé.

[bookmark: _Toc514936746]Compétences du directeur 

Le directeur de l’IUSR pilote et met en œuvre la politique de l’IUSR et assure la gestion des moyens. 

A ce titre, il soumet les besoins budgétaires au conseil de gestion et au conseil de collège. Il prépare le rapport annuel. Il fixe le calendrier des différentes réunions des conseils. 

Il désigne les coordonnateurs des formations, après avis des partenaires (pour leurs représentants). 







[bookmark: _Toc514936747]6.2. COMITE PEDAGOGIQUE

Le comité pédagogique est composé du directeur de l’IUSR, des responsables de filières et des coordonnateurs d’UE. 

Des directeurs ou représentants de laboratoires d’accueil et les responsables de la plateforme SIMBA-S peuvent être invités, à la demande du directeur. 

Le comité pédagogique se réunit mensuellement, notamment pour effectuer le suivi pédagogique des études et étudiants.


[bookmark: _Toc514936748]6.3. COMITE DE PILOTAGE 

Le comité de pilotage est composé du directeur de l'IUSR et des directeurs des unités partenaires et des coordonnateurs des formations. 

Il se réunit à l'initiative du directeur de l'IUSR  à l’issue de chacun des semestres universitaires et autant que de besoin.

Il dresse un bilan semestriel de l’organisation des enseignements, et propose au directeur les projets de formation et recherche.


6.4. [bookmark: _Toc514760080][bookmark: _Toc514936749] CONSEIL DE GESTION

[bookmark: _Toc514936750]Composition du conseil de gestion 

Le conseil de gestion est composé :

- du directeur du Collège Sciences de la Santé
- du directeur du CHU ou son représentant
- du directeur du CH de Dax ou son représentant
- du directeur de la Croix Rouge Bordeaux ou son représentant
- du directeur de l’ARS ou son représentant
- du directeur des formations en santé et paramédical du CRNA
- des coordonnateurs des formations
- d’un représentant étudiant par formation désigné par cooptation en début d’année universitaire 
- du responsable administratif

Le responsable administratif et financier du collège des sciences de la santé sont invités permanents.

Le Conseil de gestion contribue à la définition et à la mise en œuvre des activités de formation et de recherche.
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Missions du conseil de gestion 

Les missions du conseil de gestion portent notamment sur :

· les orientations générales et les objectifs des formations à mettre en place,

· les modalités générales de la conduite des actions institutionnelles,

· les partenariats à mener,

· l’approbation des besoins budgétaires annuels, avant présentation au Conseil du Collège des Sciences de la Santé,

· l’examen du bilan pédagogique et financier annuel des activités menées.



[bookmark: _Toc514936752]Fonctionnement du conseil de gestion 

Les convocations aux membres du conseil sont envoyées par voie électronique, au moins dix jours avant la séance, accompagnées d’un projet d’ordre du jour établi par le directeur de l’IUSR.

Les documents nécessaires à l’étude des questions figurant à l’ordre du jour sont diffusés au moins huit jours avant la séance.

Toutefois, à titre exceptionnel, la convocation et les documents peuvent être adressés dans un délai plus bref.

En cas de nécessité ou sur proposition des membres avec voix délibérative, l’ordre du jour peut être complété par le directeur, deux jours avant la séance, au plus tard. Des points peuvent être ajoutés à l’ordre du jour, en cours de séance, à l’initiative du directeur, avec l’accord de la majorité des membres présents.





















[bookmark: _Toc514936753]Délibérations du conseil de gestion

Le conseil de gestion se réunit au moins une fois l’an et aussi souvent que de besoin.

Il délibère valablement lorsque plus de la moitié de ses membres en exercice sont présents ou représentés. Si le quorum n’est pas atteint lors d’une première réunion, le conseil est à nouveau convoqué par le directeur dans un délai de quarante-huit heures et avec le même ordre du jour. Il peut alors valablement délibérer sans nécessité de quorum sur toute question, à l’exception de celles de nature budgétaire ou relative à l’approbation ou à la modification des statuts.

La représentation est possible pour toutes les catégories de membres. Tout membre du conseil peut donner mandat de le représenter à tout autre membre. Toutefois aucun membre du conseil ne peut être porteur de plus de deux procurations en formation plénière. Le mandat signé peut être scanné et envoyé par mail au secrétariat du conseil.

[bookmark: _Toc514936754]ARTICLE 7 : RAPPORT D’ACTIVITE - ÉVALUATION

Le directeur de l’IUSR rédige un rapport d’activité annuel qu’il présente aux membres de son conseil de gestion et  du conseil du collège des sciences de la santé.


[bookmark: _Toc384633798][bookmark: _Toc507579014][bookmark: _Toc514936755]ARTICLE 8 : ADOPTION ET MODIFICATION DES STATUTS

Adoption des statuts 

Dans l’attente de l’installation du conseil de gestion, le comité de pilotage adopte les présents statuts de l’IUSR, après avis de la commission des statuts. Ils seront ensuite approuvés en conseil du collège des sciences de la santé. 

Modifications ultérieures des statuts 

Les statuts de l'Institut peuvent être modifiés sur proposition :

· du directeur de l'Institut ;
· ou d'un tiers des membres du  comité de gestion


[image: ]                  Projet de statuts de l’IUSR – 
                  Collège des sciences de la santé

Projet de statuts de l’IUSR – collège des sciences de la santé
Toute modification doit être adoptée par le conseil à la majorité des deux tiers de ses membres. Ces modifications ne prendront effet qu'après approbation par le conseil de collège.
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